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Situation des personnes handicapées dans l'UE 

Moins d'1 adulte handicapé sur 2 avait un 
emploi dans l'UE28 en 2011 
Et quasiment un tiers menacé de pauvreté ou d'exclusion sociale en 2013 
 
Environ 44 millions de personnes âgées de 15 à 64 ans dans l'Union européenne (UE28) ont déclaré avoir un 
handicap1, les empêchant souvent de participer pleinement à la société et l'économie. Que ce soit vis-à-vis du 
marché du travail, du système éducatif ou des indicateurs d'inclusion sociale, la situation des personnes 
handicapées dans l'UE28 est moins favorable que celle des personnes non-handicapées.  

En 2011 dans l'UE28, les personnes handicapées avaient un accès plus limité au marché du travail: tandis que le 
taux d'emploi2 des 15-64 ans n'ayant pas de handicap était de 66,9%, ce taux était beaucoup plus faible (47,3%) 
pour les personnes handicapées. La tendance était la même s’agissant de l'accès à l'éducation et à la formation 
tout au long de la vie dans l'UE28: en 2011, le taux de participation à l'éducation et à la formation2 des personnes 
non-handicapées âgées de 25 à 64 ans était de 9,8%, contre 6,9% pour les personnes handicapées. L'écart entre 
personnes non-handicapées et personnes handicapées était également perceptible en ce qui concerne l'inclusion 
sociale: tandis que le taux de risque de pauvreté ou d'exclusion sociale2 se situait juste au-dessus de 20% pour les 
personnes non-handicapées âgées de 16 ans et plus (21,4%) dans l'UE28 en 2013, ce taux s'élevait à quasiment 
30% pour les personnes handicapées (29,9%). 

À l'occasion de la Journée internationale des personnes handicapées3, le 3 décembre, Eurostat, l'office 
statistique de l'Union européenne, publie des données sur l'intégration économique et sociale des personnes en 
situation de handicap dans les États membres de l'UE28. Ce communiqué de presse est complété par plusieurs 
publications4 d'Eurostat contenant des données sur une plus grande gamme d'indicateurs. 

Accès à l'emploi, la formation continue et l'inclusion sociale dans l'UE28, par état de handicap, (%) 
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Taux d'emploi des personnes handicapées: le plus élevé en Suède, le plus faible en Hongrie 

Dans tous les États membres de l'UE28, le taux d'emploi des 15-64 ans était plus élevé en 2011 pour les 
personnes non-handicapées que pour les personnes handicapées. Le taux d'emploi des personnes handicapées 
était inférieur à un tiers en Hongrie (23,7%), en Irlande (29,8%), en Bulgarie (30,7%), en Roumanie (31,8%), en 
Slovaquie (31,9%) ainsi qu’en Croatie (33,0%). À l'inverse, des taux d'emploi supérieurs à 60% ont été 
enregistrés en Suède (66,2%), au Luxembourg (62,5%), en Finlande (60,8%) et en Autriche (60,3%). À l’échelle 
de l'UE28, le taux d'emploi des personnes handicapées âgées de 15 à 64 ans s’établissait à 47,3% en 2011. 

Taux d'emploi dans les États membres de l'UE28, par état de handicap, 2011 
(personnes âgées de 15 à 64 ans) 

 Personnes avec un handicap
(en %) 

Personnes sans handicap 
(en %) 

Écart 
(en points de pourcentage) 

UE28 47,3 66,9 -19,6 

Belgique 40,7 66,4 -25,7 

Bulgarie 30,7 61,8 -31,1 

République tchèque 38,6 68,5 -29,9 

Danemark 46,7 78,1 -31,4 

Allemagne 51,5 72,1 -20,6 

Estonie 49,5 68,6 -19,1 

Irlande 29,8 60,9 -31,1 

Grèce 35,5 58,5 -23,0 

Espagne 44,3 60,5 -16,2 

France 56,2 66,1 -9,9 

Croatie 33,0 55,8 -22,8 

Italie 45,6 58,9 -13,3 

Chypre 46,4 70,9 -24,5 

Lettonie 50,8 62,6 -11,8 

Lituanie 40,4 63,2 -22,8 

Luxembourg 62,5 64,9 -2,4 

Hongrie 23,7 61,1 -37,4 

Malte 34,4 59,2 -24,8 

Pays-Bas 42,7 80,1 -37,4 

Autriche 60,3 75,6 -15,3 

Pologne 33,9 63,9 -30,0 

Portugal 51,0 67,8 -16,8 

Roumanie 31,8 63,5 -31,7 

Slovénie 47,0 68,4 -21,4 

Slovaquie 31,9 62,6 -30,7 

Finlande 60,8 73,2 -12,4 

Suède 66,2 75,7 -9,5 

Royaume-Uni 47,6 75,4 -27,8 

Islande 66,9 84,0 -17,1 

Suisse 69,0 81,6 -12,6 

Turquie 41,1 51,0 -9,9 



Plus grands écarts entre les taux d'emploi des personnes handicapées et non-handicapées en 
Hongrie et aux Pays-Bas 

En 2011 dans les États membres, les plus grandes différences entre la proportion de personnes handicapées et 
celle de personnes non-handicapées âgées de 15 à 64 ans ayant un emploi ont été enregistrées en Hongrie ainsi 
qu’aux Pays-Bas (-37,4 points de pourcentage chacun). À l'extrême opposé, des écarts de moins de 10 points de 
pourcentage ont été observés au Luxembourg (-2,4 pp), en Suède (-9,5 pp) et en France (-9,9 pp). Au niveau de 
l'UE28, la différence entre le taux d'emploi des personnes handicapées (47,3%) et celui des personnes non-
handicapées (66,9%) s’établissait à -19,6 pp en 2011. 

Différences entre les taux d'emploi des personnes handicapées et non-handicapées 
âgées de 15 à 64 ans, 2011 

(en points de pourcentage) 
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Même accès à la formation tout au long de la vie pour les personnes handicapées et 
non-handicapées en Suède et en France 

Des tendances similaires à celles observées sur le marché du travail peuvent être constatées en ce qui concerne 
l'accès à l'éducation. En 2011, dans chaque État membre de l'UE28 pour lequel des données sont disponibles, le 
taux de participation à la formation tout au long de la vie était plus faible pour les personnes handicapées que pour 
les personnes non-handicapées âgées de 25 à 64 ans. Des différences considérables peuvent être toutefois 
observées d’un État membre à l’autre. 

En 2011, les taux de participation à la formation tout au long de la vie étaient quasiment les mêmes pour les 
personnes handicapées et pour celles non-handicapées en Suède (26,2% pour les personnes handicapées, contre 
27,3% pour celles non-handicapées, soit -1,1 point de pourcentage), en France (-1,3 pp), en Italie (-1,7 pp), en 
Irlande et en Grèce (-1,8 pp chacun), tandis que les écarts les plus importants ont été observés en Slovénie 
(9,6% pour les personnes handicapées, contre 19,3% pour les non-handicapées, soit -9,7 points de pourcentage), 
au Danemark (-8,7 pp), en République tchèque (-7,8 pp), en Finlande (-7,4 pp) et aux Pays-Bas (-7,2 pp).  



Taux de participation à l'éducation et à la formation dans les États membres de l'UE28, 
par état de handicap, 2011 

(personnes âgées de 25 à 64 ans) 

 Personnes avec un handicap
(en %) 

Personnes sans handicap 
(en %) 

Écart 
(en points de pourcentage) 

UE28 6,9 9,8 -2,8 

Belgique 5,5 8,7 -3,2 

Bulgarie : 1,5 : 

République tchèque 5,3 13,0 -7,8 

Danemark 24,5 33,2 -8,7 

Allemagne 5,5 8,1 -2,5 

Estonie 9,8 14,0 -4,2 

Irlande 5,3 7,1 -1,8 

Grèce 1,0 2,8 -1,8 

Espagne 8,4 12,6 -4,3 

France 5,2 6,5 -1,3 

Croatie : 3,4 : 

Italie 4,6 6,2 -1,7 

Chypre 5,1 9,1 -4,0 

Lettonie 2,7 4,9 -2,2 

Lituanie 2,2 6,3 -4,2 

Luxembourg 10,7 14,9 -4,2 

Hongrie 0,8 3,8 -3,0 

Malte : 7,6 : 

Pays-Bas 11,5 18,7 -7,2 

Autriche 10,1 14,5 -4,4 

Pologne 1,7 5,1 -3,4 

Portugal 7,8 13,0 -5,1 

Roumanie 0,5 2,4 -1,9 

Slovénie 9,6 19,3 -9,7 

Slovaquie 1,5 5,2 -3,7 

Finlande 19,0 26,3 -7,4 

Suède 26,2 27,3 -1,1 

Royaume-Uni 11,7 16,2 -4,5 

Islande 20,7 25,8 -5,2 

Suisse 21,9 30,7 -8,8 

Turquie 1,7 4,1 -2,4 

: données non disponibles  

Les taux de risque de pauvreté ou d'exclusion sociale diffèrent le plus en fonction de l’état de 
handicap de la personne en Bulgarie et en Belgique, le moins en Grèce et en Espagne 

La proportion de personnes handicapées âgées de 16 ans et plus menacées de pauvreté ou d'exclusion sociale 
est plus élevée que pour les personnes non-handicapées dans tous les États membres de l'UE28. 

En 2013 dans les États membres, les différences les plus marquées entre la proportion de personnes handicapées 
et celle de personnes non-handicapées âgées de 16 ans et plus en risque de pauvreté ou d'exclusion sociale ont 
été observées en Bulgarie (63,7% pour les personnes handicapées, contre 44,1% pour les personnes non-
handicapées, soit +19,6 points de pourcentage), suivis de la Belgique (+17,7 pp), de la Lituanie (+16,3 pp), de 
l'Estonie (+15,9 pp) et du Royaume-Uni (+15,0 pp). À l'inverse, les différences les plus faibles ont été 
enregistrées en Grèce (36,8% pour les personnes handicapées, contre 34,5% pour les personnes non-
handicapées, soit +2,3 points de pourcentage), en Espagne (+3,7 pp), au Luxembourg (+4,3 pp) et en Italie (+4,4 
pp). Au niveau de l'UE28, la différence entre le taux de risque de pauvreté ou d'exclusion sociale pour les 
personnes handicapées (29,9%) et pour les personnes non-handicapées (21,4%) s’établissait à +8,5 pp en 2013. 



Taux de risque de pauvreté ou d'exclusion sociale dans les États membres de l'UE28, 
par état de handicap, 2013 

(personnes âgées de 16 ans et plus) 

 Personnes avec un handicap
(en %) 

Personnes sans handicap 
(en %) 

Écart 
(en points de pourcentage) 

UE28 29,9 21,4 +8,5 

Belgique 34,3 16,6 +17,7 

Bulgarie 63,7 44,1 +19,6 

République tchèque 23,1 12,0 +11,1 

Danemark 27,4 16,5 +10,9 

Allemagne 27,6 14,9 +12,7 

Estonie 34,4 18,5 +15,9 

Irlande : : : 

Grèce 36,8 34,5 +2,3 

Espagne 29,4 25,7 +3,7 

France 21,8 16,0 +5,8 

Croatie 37,7 27,1 +10,6 

Italie 30,8 26,4 +4,4 

Chypre 36,7 25,7 +11,0 

Lettonie 43,3 29,4 +13,9 

Lituanie 42,2 25,9 +16,3 

Luxembourg 20,7 16,4 +4,3 

Hongrie 38,8 29,2 +9,6 

Malte 32,7 21,1 +11,6 

Pays-Bas 21,4 11,3 +10,1 

Autriche 24,0 15,2 +8,8 

Pologne 30,9 23,1 +7,8 

Portugal 31,6 25,2 +6,4 

Roumanie 43,8 37,1 +6,7 

Slovénie 28,7 17,5 +11,2 

Slovaquie 22,7 17,0 +5,7 

Finlande 22,2 12,7 +9,5 

Suède 25,6 14,3 +11,3 

Royaume-Uni 34,8 19,8 +15,0 

Islande 21,6 9,9 +11,7 

Norvège 24,9 12,0 +12,9 

Suisse 22,9 13,8 +9,1 

Serbie 55,1 40,5 +14,6 

: données non disponibles  
 
 
 
1. Le handicap est un concept complexe, multidimensionnel et évolutif, pour lequel différentes définitions, interprétations et 

approches sont possibles dans une enquête donnée. Le handicap est ici défini comme une limitation auto-déclarée dans les 
activités de la vie quotidienne. Plus précisément, les sources de données et définitions opérationnelles suivantes sont 
utilisées: 
Pour les données relatives à l'emploi et l'éducation, la source est le module ad-hoc de l'Enquête européenne sur les forces 
de travail (UE-EFT) sur l'emploi des personnes handicapées qui a été conduit en 2011 dans les États membres de l'UE, 
l'Islande, la Norvège, la Suisse et la Turquie, et qui couvrait les personnes âgées de 15 à 64 ans vivant dans des ménages 
privés. Dans le cadre de cette enquête, les personnes handicapées sont celles déclarant avoir des difficultés à accomplir 
certaines activités basiques (telles que des difficultés de vision, d'audition, de marche, de mémoire, etc.). 
Les données relatives à la pauvreté et à l'exclusion sociale proviennent des statistiques européennes sur le revenu et les 
conditions de vie (UE-SILC), collectées annuellement dans les États membres de l'UE, l'Islande, la Norvège, la Suisse et la 
Serbie, et qui couvrent les personnes âgées de 16 ans et plus vivant dans des ménages privés. Dans le cadre de cette 
enquête, les personnes handicapées sont celles qui déclarent être limitées à cause de problèmes de santé dans les 
activités que les gens accomplissent habituellement pendant au moins les six derniers mois. 



2. Le taux d'emploi se calcule en divisant le nombre de personnes âgées de 15 à 64 ans ayant un emploi par la population 
totale du même groupe d'âge. 
La formation tout au long de la vie se définit comme incluant toutes les activités d'apprentissage intervenant après la fin 
de l'éducation initiale visant à améliorer la connaissance, les qualifications et les compétences, dans une perspective 
personnelle, civique, sociale et/ou liée à l'emploi.  
Les personnes à risque de pauvreté ou d'exclusion sociale sont affectées par au moins une des trois situations 
suivantes: risque de pauvreté après transferts sociaux (pauvreté monétaire), privation matérielle sévère, vivant dans un 
ménage à très faible intensité de travail.  

3. Pour plus d'informations: http://www.un.org/disabilities/default.asp?id=111 

4. Eurostat, articles «Statistics explained» "Disability statistics - Labour market access", "Disability statistics - Access to 
education and training" et "Disability statistics - Poverty and income inequalities". Disponibles sur le site web 
d'Eurostat (en anglais uniquement). Les données présentées dans ce communiqué de presse peuvent être différentes de 
celles publiées dans les articles «Statistics explained» en raison de mises à jour effectuées après l'extraction des données 
utilisées pour la publication. 
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